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sommaireComme chacun a pu le constater la réalisation du projet de résidence 
senior, que nous avons souhaitée au plus près du centre-ville,  
est amorcée avec la déconstruction des bâtiments de l’ancien garage 
rue de Montreuil. Le conseil municipal du 26 juin a retenu le 

groupement SECIB-SA Les Foyers- Arch’Immobilier pour la réalisation  
du programme immobilier à vocation intergénérationnelle. Ainsi seront 
construits des logements seniors en locatif social, des logements libres,  
des cellules commerciales ou de services, une salle communale de 100 m²,  
et, pour la Communauté de communes, un équipement petite enfance de  
40 places. L’étude du projet débutera dès septembre prochain pour une 
livraison prévue fin 2022. Avant cela, chacun pourra profiter d’un jardin 
éphémère qui est en cours d’installation par les équipes de la commune.
Les travaux du nouveau centre technique municipal dans la zone d'activités 
des Landelles avancent. En toiture seront installés des panneaux 
photovoltaïques, et le chauffage sera assuré par une chaufferie bois.  
En complément, l’étude d’installation de panneaux photovoltaïques en 
toiture des deux salles de sports est en cours. À ces surfaces viendront  
aussi s’ajouter les toitures de la salle multifonction et du futur collège. 
Au total ce sont 1 660 m² de panneaux photovoltaïques qui seront installés 
pour une production équivalent à 65 % de la consommation électrique 
annuelle de l’ensemble des bâtiments communaux. Ces réalisations 
s’inscrivent pleinement dans le projet de Plan Climat Air Énergie (PCAET) 
élaboré par la Communauté de communes du Val d’Ille-Aubigné.  
Le PCAET a pour objectif de réduire les consommations d’énergie, 
de produire des énergies renouvelables et de réduire les émissions 
de gaz à effet de serre (GES), tout en accompagnant nos changements 
de pratiques pour devenir un territoire à énergie positive d’ici 2040 
et diviser par quatre les émissions de GES d’ici 2050. Ce projet de PCAET 
sera soumis à consultation publique à l’automne.
Concernant le porche du XVIème siècle de l’ancienne église, la convention  
de partenariat entre la commune, la Fondation du patrimoine et l’association 
Melesse à travers les âges a été signée et permet à chacun d'aider 
financièrement à la restauration de cet édifice remarquable, dont nous 
pouvons tous être fiers. Différentes visites et animations seront organisées  
à l’automne et durant le chantier.
Par ailleurs, comme j’ai pu le dire lors de la réunion publique de présentation 
du nouveau collège, les discussions avec le Département se poursuivent 
sur les sujets de l’aménagement de la RD 28 pour l’accès au Champ Courtin 
et sur le devenir du collège actuel. La sécurité de tous les utilisateurs 
ainsi que les besoins prévisionnels d’usage de surface par la commune 
sont au centre de ces discussions.

Très bonne lecture.
Un très bel été à toutes et à tous.

Claude Jaouen, maire, et l’ensemble de l’équipe municipale
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Nouveau site Internet 
Un outil numérique au service de tous !

POUR ACCÉDER AU SITE 
 https://www.melesse.fr/

La ville a souhaité se doter 
d’un site interactif, ouvert 
à la participation. 
Il n’a pas pour seule vocation 
d’être un support de diffusion 
unilatérale d’informations. 
C’est aussi un support 
de participation pour 
développer les échanges 

avec les citoyens, les usagers 
des services publics et 
l’ensemble des acteurs 
partenaires de la collectivité.
Zoom sur quelques 
fonctionnalités :
•  Associations et particuliers 

peuvent suggérer des 
évènements afin d’être 
relayés sur le site.

•  Une carte interactive pour 
retrouver rapidement  
les points d’intérêt de la 
commune, qu’ils soient 
pratiques (arrêts de bus)  
ou de loisirs (chemin de  
la biodiversité).

•  Prise de rendez-vous en 
ligne pour la création de  
vos pièces d’identité.  

Ce service sera opérationnel 
à compter du mois 
de septembre.

•  Des publications 
municipales mises en  
avant, consultables ou 
téléchargeables. ❦ 

L’ancien site, dont la mise en ligne remonte à 2009, ne correspondait  
plus aux standards technologiques. Au vu des usages actuels du 
numérique, il était nécessaire de proposer une interface qui s’adapte 
à l’ensemble des supports : ordinateur, tablette et mobile, avec  
un contenu ergonomique. 

31 août 
Cinéma en plein air, La Janaie
6 au 27 septembre 
Exposition de Kevin Perdriolle, 
salle Cabu 
7 septembre 
Forum des associations, 
salle polyvalente

Agenda
15 septembre 
Visite du porche  
à 10h30
20 au 22 septembre 
Journées européennes  
du patrimoine

22 septembre 
La cordée bleue, 
balade moto organisée 
par Les loups celtics

L’actualité



Les aménagements 
de voirie
Avec un budget de près de 400 000 euros, le programme de rénovation de la voirie et de l’aménagement  
de l’espace public constitue une part importante des dépenses d’investissement de l’année.  
Ces travaux sont définis selon trois priorités que sont la nécessité de rénovation selon l’état d’usure de la 
structure, la sécurité de tous dans ses déplacements et l’amélioration du cadre de vie. La période estivale 
est particulièrement propice à la mise en œuvre de ces travaux. Focus sur certains aménagements.

Hors agglomération
Réfection de chaussée avec reprise 
de la couche de roulement. 
Coût des opérations TTC
•  Le Clos Vallée jusqu’à la route  

départementale 25 > 73 000 e
•  Le Rocher > 5 500 e
•  Métairie de Millé > 16 600 e
•  La Bouvette > 2 500 e
•  Le Haut Mesnil > 8 200 e
•  Le Launay Violet > 25 000 e

Dossier
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Rue de la Croix Poulin
Réfection de chaussée et trottoir, expérimentation 
d’un stationnement alterné sur la chaussée pour :
•  Libérer les trottoirs au profit des déplacements doux.
•  Réduire la largeur de la chaussée et modérer  

la vitesse des véhicules. 
•  2 plateaux surelevés ont déjà été réalisés au début  

de l’année.
Coût de l’opération > 155 000 eTTC

Rue de La Mézière
Aménagement de sécurité pour réduire 
la vitesse à l’approche de la place de l’église, 
au vu de la visibilité limitée. 
•  Confirmation de la zone de rencontre (20km/h)  

avec priorité aux piétons.
• Mise en place d’un coussin berlinois.
Coût de l’opération > 12 000e TTC
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Rue Charles Le Quintrec
Aménagement de sécurité
Coût de l’opération > 9 000 eTTC

•  Mise en place  
de 2 coussins 
berlinois

•  Réalisation d’un séparateur  
de chaussée, aménagement  
du virage

•  Créations de poches de stationnement  
supplémentaires

•  Réalisation d’une traversée piétonne

Zones de rencontre
Amélioration de la visibilité à chacune 
des 9 entrées avec un marquage  
au sol de 2,50m x 4m. 
Coût de l’opération > 4 000 eTTC

Dossier
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U
ne chaussée à voie centrale 
banalisée ou chaucidou est 
l’aménagement d’une voie 
permettant la circulation  
des voitures tout en donnant 

la priorité aux cyclistes. L’aménagement 
consiste à transformer une voie  
à double sens classique en marquant 
une bande cyclable de part et d’autre 
de la route. 

L’espace central, qui ne permet pas 
à deux véhicules de se croiser, 
est réservé aux voitures, camions 
et autocar. 
Le premier chaucidou sera installé 
entre le rond point du cimetière et 
le carrefour de la Croix de Paille 
sur une partie de la rue de Rennes. ❦

1. Aucun véhicule ne se présente  
en face et la route est dégagée.
Je circule sur la partie centrale  
de la chaussée.

2. Un véhicule se présente en sens opposé.
Je vérifie qu’il n’y a pas de piéton ou de cycliste 
sur la chaussée et je me déporte sur le côté pour croiser 
le véhicule. 
L’automobiliste en sens opposé procède de même.

3. Un cycliste circule sur le côté de la chaussée 
et un véhicule se présente en sens opposé.
Je me déporte sur le côté, derrière le cycliste, 
en maintenant une distance de sécurité adaptée. 
Je dépasse le cycliste une fois l’autre véhicule croisé.

Comment circuler ?
DIFFÉRENTS CAS DE FIGURES PEUVENT SE PRÉSENTER :

L’aménagement  
d’un chaucidou
Engagée dans une démarche d’anticipation des futurs modes de déplacements, 
la ville expérimente un nouveau dispositif : la chaussée à voie centrale 
banalisée. Les objectifs sont d’apaiser la circulation, favoriser le partage de la 
route et sécuriser les déplacements cyclistes. 

Ce type 
d’aménagement a été  

mis en place avec succès 
dans différents pays 

où la pratique cycliste 
est plus développée. 

Récemment des chaucidous 
ont également été installé 
dans plusieurs communes 

de Bretagne et des 
Pays de Loire.

MobilitéMobilité
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Poursuivre les actions d’innovations pour le 
covoiturage, les services à la demande (solidaires) 
et la création de pôles d’échanges multimodaux.

Les études de faisabilité pour l’aménagement d’une liaison 
cyclable reliant Saint Grégoire sont programmées au cours 
de l’année 2019. Ce parcours emprunterait à la fois l’ancienne 
départementale qui longe l’actuelle RD 82 et les pistes 
cyclables aménagées en bordure. ❦

Renforcer et améliorer la négociation avec les partenaires 
importants que sont la Région, Rennes métropole et le Pays 
de Rennes pour développer et faciliter la desserte en 
transport collectif à un prix modéré (car, bus, train…).

Développer la pratique du vélo
(avec ou sans assistance pour des déplacements domicile 
travail (le vélotaf). Une attention particulière est portée sur 
l’aménagement des voies cyclables entre les communes.

Les principales orientations du schéma de déplacements 
sont les suivantes :

Le schéma des déplacements  
du Val d’Ille-Aubigné avance !
De plus en plus de Melessiens sont motivés pour utiliser le vélo et demandeurs d’itinéraires sécurisés vers 
leurs lieux de travail et de loisirs. Le schéma des déplacements du Val d’Ille-Aubigné, validé en décembre 
2018, donne les orientations et les priorités en matière de déplacement pour la Communauté de communes. 
La commune est particulièrement concernée par la mise en place d’une liaison cyclable reliant Saint Grégoire.

POUR EN SAVOIR + 
Communauté de communes du Val d’Ille-Aubigné : 
https://www.valdille-aubigne.fr/deplacements/schema-de-deplacement/

D
ès la mise en place de ce 
service, les vélos circulaient 
et changeaient de place 
chaque jour au bénéfice  
de nombreuses personnes. 

Malheureusement, la mise à disposition 
des vélos a du être interrompue au bout 
de deux mois et les mélibs restants  
sont retournés à l’atelier de la rue Rouge 
Côte. Les vélos étaient conservés soit 

chez les particuliers ou partaient pour 
de long déplacements. Sans retour, leur 
disparition progressive était annoncée. 
Pendant l’hiver, quelques bicyclettes  
ont été retrouvées et de nouveaux vélos 
recyclés sont venus compléter le parc.
Un système de verrouillage des 
bicyclettes était souhaitable afin de 
poursuivre l’expérience. Les mélibs sont 
à présent dotés d’antivol avec une clé 

unique permettant d’ouvrir tous 
les cadenas. Pour obtenir la clé 
gratuitement, il suffit de venir s’inscrire 
en mairie et de signer la charte 
d’utilisation.
Une nouvelle fois, le système repose 
sur la confiance. Venez nombreux 
chercher la clé (du bonheur de 
pédaler) ! ❦

Mélib, le retour !
Les vélos mis à disposition par la ville et l’association Transport 
Mobilités sont apparus à l’automne 2018 sur cinq stations d’emprunt. 
Reconnaissables à leur bande orange sur le cadre, ils ont dès le début 
remporté un vif succès ! 

Mobilité
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Focus

Le futur centre technique
municipal
En s’appuyant sur des considérations environnementales et financières, la municipalité a fait le choix de réaliser  
un nouveau centre technique municipal en réhabilitant d’anciens ateliers. Ce bâtiment anticipe les besoins : nombre 
d’agents, mixité homme/femme, et augmentation du nombre d’habitants. La livraison de cet équipement est prévue 
pour le début de l'année 2020, pour un coût de 1 503 000 € HT dont 1 288 000 € HT de travaux.

1   625 m² de remise extensible pour les véhicules  
dont 5 boxs de 13 m² chacun (stockage du gravier, sel, sable, …) 

2  123 m² d’atelier mécanique 

3  115 m² d’atelier bâtiment (menuiserie, peinture…). 

4  1 aire de lavage 

5  360 m² de bureaux et vestiaires

6  180 m² de stockage divers (bancs, chaises, barrières, panneaux…) 

7  50 m² de hangar associatif 

8  1 serre de 90 m²  

9   230 m² de panneaux photovoltaïques sur le versant sud  
de la couverture

92 m² de magasin réparti sur l’ensemble du bâtiment

Son implantation s’étend sur un site de 8 500 m² et comprend :

Le centre technique 
donnera le signal 
de la requalification 
de la zone des Landelles 
Le centre technique municipal, de par son 
traitement architectural, est voulu comme 
un signal fort de la requalification de la zone 
des Landelles, dont la gestion revient depuis 
2017 à la Communauté de communes 
Val d’Ille-Aubigné.

ZAE 
DES LANDELLES

Une nouvelle 
signalétique sera 

installée cette 
année : totem, 

plans... 
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Culture

L’actualité culturelle
Cinétoile
POUR LA SECONDE ÉDITION  
DE CE CINÉMA EN PLEIN AIR,  
VOUS ÊTES INVITÉS À LA PROJECTION  
DU FILM « L’ODYSSÉE DE PI » DE ANG LEE 
À LA JANAIE, LE SAMEDI 31 AOÛT. 
À partir de 21h, gratuit, tout public. 

Après une enfance passée à Pondichéry en Inde, Pi Patel, 17 ans, 
embarque avec sa famille pour le Canada où l’attend une nouvelle 
vie. Mais son destin est bouleversé par le naufrage spectaculaire 
du cargo en pleine mer. Il se retrouve seul survivant à bord d’un 
canot de sauvetage. Seul, ou presque… 

Comme en 2018, venez avec vos transats, coussins, 
couvertures et, si vous le souhaitez, de quoi pique-niquer  
avant la séance. 
En cas de mauvaise météo, la projection aura lieu à la salle 
polyvalente en face du terrain de la Janaie. C’est le moment 
de se retrouver en famille ou entre amis avant la rentrée !

Journées 
Européennes  

du patrimoine
Les prochaines Journées européennes 

du patrimoine se tiendront 
du 20 au 22 septembre 2019 autour 
du thème “Arts et divertissements”. 

Ces journées mettront ainsi en exergue 
les lieux dédiés aux arts du spectacle, 

aux pratiques festives et 
aux jeux traditionnels. 

Tout un patrimoine culturel immatériel 
sera à découvrir ou redécouvrir 

durant ces trois jours ! 
Melesse mettra l’accent sur son patrimoine 

bâti et naturel, historique ou contemporain, en 
passant par ses lieux de divertissement

Un parcours des lieux significatifs 
est en préparation. 

Le programme de ces journées 
sera prochainement communiqué 

sur le site de la ville et sur les supports
de communication habituels. 

Le vendredi 20 septembre 
sera dédié aux scolaires. 

FONDATION 
DU PATRIMOINE

Appel à la souscription 
pour la restauration  

du porche. 
Plus d'info sur  

la plaquette jointe.
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Programmation
SEPTEMBRE
KEVIN PERDRIOLLE, 
ARTISTE PLASTICIEN 
MELESSIEN
Kevin Perdriolle vous ouvre les portes 
de son univers fantasmagorique. 
Ses dessins à l’encre de chine 
dévoilent des architectures en ruine 
où la nature reprend ses droits. 
Aux prises avec un passé fantasmé 
et poétique, elles sont hantées par 
le vestige et l’empreinte de la main 
humaine, tout autant qu’investies 
par le végétal.
DU 9 AU 27 SEPTEMBRE 

OCTOBRE
ESPACE DES SCIENCES 
« CLIMAT EN DANGER » 
Depuis le début du 20e siècle, 
la température moyenne sur Terre 
s’est élevée de plus de 0,85°C. 
Un tel réchauffement entraînera 
d’importants bouleversements 
sur toute la planète. 
DU 7 AU 25 OCTOBRE 
EXPOSITION DIFFUSÉE 
PAR L’ESPACE DES SCIENCES 
PRODUITE PAR DOUBLE HÉLICE. 

NOVEMBRE 
GRAND BESTIAIRE 
L’exposition Grand Bestiaire vous invite 
à découvrir des sculptures animalières 
réalisées par un collectif amateur. 
Les volumes exposés sont conçus 
avec des matériaux de récupération 
(bois, tissus, métal, fer, outils, etc…). 
L’EXPOSITION S’ÉTENDRA DE LA 
SALLE CABU À LA MÉDIATHÈQUE. 
DU 30 OCTOBRE AU 27 NOVEMBRE 
EXPOSITION RÉALISÉE PAR  
LES ATELIERS ART TERRE.

DÉCEMBRE 
ODORICO, MOSAÏSTE ART DÉCO 
Au 19e siècle, alors que la mosaïque reprend 
de l’essor dans toute l’Europe, la famille 
de mosaïstes Odorico fonde son entreprise 
à Rennes. Leurs réalisations influencées par 
l’Art déco ornent encore aujourd’hui les 
immeubles, les commerces, les églises et les 
bâtiments publics de la ville, du département 
et bien au-delà du Grand Ouest. 
DU 16 DÉCEMBRE AU 3 JANVIER
EXPOSITION ITINÉRANTE PRODUITE PAR 
MUSÉE DE BRETAGNE.

La salle d’exposition 
Cabu
La salle Cabu est idéalement située, près de la médiathèque  
et de la mairie, pour accueillir des expositions. 
Nous vous invitons à découvrir la programmation des quatre 
prochains mois.

PRATIQUE 
Horaire d’ouverture des expositions : du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h, le samedi de 9h à 12h.
Des permanences par les artistes peuvent s’ajouter selon le calendrier. Vous souhaitez exposer à la salle Cabu ? 
Pour recevoir le dossier de candidature, n’hésitez pas à contacter le service communication : communication@melesse.fr 



Melesse Magazine   #4212

Culture

L’actualité  
de la médiathèque

PROJECTION D’UN FILM D’ANIMATION
MERCREDI 21 AOÛT À 15H
À PARTIR DE 7-8 ANS - ENTRÉE LIBRE
 « Dans le Paris de la Belle Époque, en compagnie d’un jeune livreur en triporteur, 
une petite fille mène une enquête sur des mystérieux de fillettes. Elle rencontre des 
hommes et des femmes extraordinaires, qui lui donnent des indices. »

Les rendez-vous 
du mois d’août

« UNLOCK »
Vous êtes fan de jeu de société ou d’escape game ? 
Venez découvrir Unlock, un jeu de cartes coopératif 
inspiré des escape room. Vous aurez une heure  
pour résoudre les énigmes et vous échapper !  
Seul ou par équipe de 2 à 6 joueurs. 
MERCREDI 28 AOÛT À 15H
VENDREDI 30 AOÛT À 20H
ADULTES ET JEUNES À PARTIR DE 10 ANS 
RÉSERVATION CONSEILLÉE 

LECTURES EN PLEIN AIR
La médiathèque se déplace près de l’aire de jeux de La Janaie. 
RENDEZ-VOUS VENDREDI 23 AOÛT ENTRE 15H ET 17H30 POUR DÉCOUVRIR DES LIVRES, 
DES REVUES, QUELQUES JEUX DE SOCIÉTÉ ET PARTAGER UN GOÛTER ! 
TOUT PUBLIC - ACCÈS LIBRE (sous réserve de météo favorable)
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Idées de lecture

PREMIÈRE DAME de Caroline 
Lunoir, Actes Sud, 2019 
Un roman atypique et saisissant. 
Sous forme de journal intime, 
une femme raconte la campagne 
présidentielle dans laquelle 
se lance son mari. 
Écrire devient pour elle un véritable 
exutoire permettant d’affronter les 
scandales qui éclatent et viennent 
l’ébranler, tout en soulignant la 
violence et les bouleversements 
vécus en tant que femme, épouse
 et mère. Un roman sonnant tellement 
vrai qu’il semble être un 
documentaire-fiction dévoilant 
au lecteur les arcanes politiques. 

LES RÊVEURS de Isabelle Carré, Grasset, 2018 
Autobiographie romancée de l’actrice qui narre son 
enfance et son adolescence dans une famille de 
rêveurs peu conventionnelle. L’écriture très sensible 
laisse percevoir les joies et les émerveillements de 
l’enfance, mais également les blessures et douleurs 
qui ont forgé la personnalité de l’actrice. En lisant 
ces lignes, il nous semble entendre la voix douce et 
légère d’Isabelle Carré – parfois au bord de la fêlure, 
racontant ses souvenirs jusqu’à la découverte 
du théâtre comme révélation d’elle-même.ART ET DÉCÈS de Sophie Hénaff, 

Albin Michel, 2019 
Dans ce troisième volet des Poulets 
grillés, Sophie Hénaff place l’action 
de son roman policier dans 
le monde du cinéma. Le lecteur 
y retrouve l’escouade de policiers 
inadaptés, alcooliques et dépressifs 
menée par l’impulsive commissaire 
Anne Capestan. En plus d’avoir des 
collaborateurs imprévisibles évoluant 
dans un milieu où règnent l’ambition 
et l’égocentrisme, la commissaire 
est une jeune maman qui n’a d’autre 
choix que d’avoir son bébé avec elle. 
Ainsi les interrogatoires sont-ils 
ponctués par l’urgence d’un 
changement de couche ou la 
nécessité d’un biberon… 
Un polar burlesque et sans effusion 
de sang qui se lit sans effort :
 à recommander pour les chaudes 
journées d’été !

Vous souhaitez profiter de l’été  
pour vous faire plaisir et lire ?  
Voici trois romans offrant un panel  
de lectures diversifiées.

INFORMATIONS 
PRATIQUES

La médiathèque sera fermée au public  
du 30 juillet au 15 août inclus

La boite de retour des documents reste accessible 
durant la période de fermeture.

Horaires d’ouverture  
de la médiathèque
Mardi 16h-18h30

Mercredi 10h-12h30 et 14h-18h30
Vendredi 16h-18h30

Samedi 10h-12h30 et 14h-16h

Retrouvez toute l’actualité  
de la médiathèque sur 

http://mediatheque.melesse.fr/

Contacts et renseignements 
02 99 13 24 66

mediatheque@melesse.fr
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École primaire

Un second projet éducatif 
de territoire

L
e premier PEDT a vu en 
jour en 2015, comme suite 
directe de la mise en place 
de la réforme des rythmes 
scolaires.  

Quatre années plus tard, voici le 
temps d’un second PEDT. 
Prolongation du premier, il s’articule 
davantage autour des relations de l’ensemble des membres  
de la communauté éducative et des actions qui peuvent être 
engagés pour atteindre ensemble des objectifs éducatifs 
communs.
Sur la base d’un diagnostic partagé, voici les enjeux prioritaires 
qui ont été dégagés. 

Pour l’exprimer simplement : que souhaitons-nous  
pour les enfants de Melesse ?
•  Améliorer le vivre ensemble au quotidien dans  

leur environnement,
•  leur permettre de développer leurs connaissances et leurs 

pratiques de différents domaines artistiques et culturels,

Débutée en avril par 
des ateliers photos pour 
les 7-12 en partenariat avec 
l’association Déclic, elle 
a continué en juin avec un 
concours photo destiné 
aux 3-18 ans, sur le thème 
« Nature en ville, une nature 
à (re)découvrir, une nature 
à préserver ». 
Les photos seront exposées 
pendant tout l’été dans le jardin 

éphémère, rue de Montreuil.
En juillet, une exposition 
ludique accessible à tous 
« L’Image Mobile » est visible 
au centre ados. Cette 
exposition interroge l’acte 
photographique, l’intention 
du photographe, le sens de 
la photo, le cadrage, sous 
forme ludique. Cette exposition 
tout public est couplée 
avec des ateliers photos 

à destination des ados pour 
une application concrète, 
et amener vers une utilisation 
réfléchie de la photo.
Après l’été, les animations 
autour de la vidéo et de la 
photo continueront pour les 
7-12 ans à travers des ateliers 
vidéo, du stop motion, et la 
réalisation de roman photo. ❦

Éducation à l’image

•  qu’ils se connaissent mieux,
•  qu’ils puissent appréhender les outils numériques.

Volontairement abstraits parce qu’il s’agit d’idéaux, 
ces enjeux sont déclinés en actions concrètes, dont la 
portée sera évaluée chaque année par le comité de suivi. 
Si besoin, des améliorations y seront apportées.
Actuellement en cours de validation par les services 
de l’état, le document final sera disponible à la rentrée 
et s’appliquera immédiatement. ❦

Le projet éducatif de territoire (PEDT) consiste 
à définir un cadre permettant à l’ensemble des 
acteurs éducatifs de coordonner leurs actions 
de manière à respecter au mieux les rythmes, 
les besoins et les aspirations de chaque enfant 
principalement en âge d’être scolarisé à l’école 
primaire.

Premier exemple d’une déclinaison en action du PEDT, une série d’actions relative  
aux usages de l’image et du numérique est initiée par le service enfance jeunesse. 
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École publique

Une cour remise à neuf
à l’école élémentaire

7  Espaces végétalisés

6  Cabane en osier

5   Parcours aventure  
en bois

3   Grande cour avec plusieurs  
marquages au sol :  
Jeu du serpent, damier,  
rose des vents, marelle triple

4  Terrain de sport mixte : foot, hand, basket 

2   Espace calme avec des 
assises au centre et deux 
arbres pour ombrager

1    Petite cour avec des fleurs 
et plusieurs marquages  
au sol : Jump, twister

Sur la base d’un travail 
mené avec les enfants, 
cet aménagement conçu 
par les services 
municipaux a été pensé 
autour de plusieurs 
objectifs :

•  faire de la cour un lieu 
plus convivial, 

•  améliorer l’accessibilité 
des personnes à 
mobilité réduite en 
supprimant les seuils 
de porte et en rendant 

l’ensemble des 
espaces accessibles, 

•  mettre en place de 
nouveaux espaces 
calmes et ludiques.

Les entreprises 
interviennent tout l’été 

pour réaliser de 
nouveaux enrobés, 
installer un parcours 
aventure, réaliser de 
nouveaux tracés au sol, 
aménager les 
plantations… ❦

La cour de l’école est en travaux depuis mi juin, pour retirer les tapis en caoutchouc  
et préparer les nouveaux aménagements. C’est une cour toute neuve que les élèves  
de l’école élémentaire auront l’occasion de découvrir à la rentrée. 

Coût de l’opération > 75 000 e TTC
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Petit cirque,  
grand talent !
Durant une semaine, l’école élémentaire  
publique a accueilli le plus petit des 
petits cirques : « Le cirque Pacotille ». 
Les cinq classes du CP au CE1 ont eu
 la chance de découvrir la vie et le travail 
d’une famille itinérante. Les élèves ont 
visité le campement et questionné la 
famille sur leur mode de vie. Ateliers, 
poésie, chants, musique, danses et 
spectacles ont rythmé cette semaine, 
riche en partage. 
Pour clore cette belle rencontre,  
les adultes et les enfants ont participé  
au spectacle du vendredi soir. 
De nombreuses familles y ont assisté 
avec plaisir. 
Les enseignants s’associent aux artistes 
pour remercier les associations de 
parents et la mairie pour le financement 
du projet et l’accueil de la troupe. ❦

Stage  
de voile

À la découverte de Branféré

Les 2 et 3 mai derniers, les élèves  
de moyenne et de grande section  
se sont rendus au parc de Branféré. 
Ils ont passés la nuit au centre 
Nicolas Hulot. 

Au programme du séjour : 
•  La visite du parc peuplé d’animaux issus 

des cinq continents. 
•  La découverte des curiosités botaniques.
•  Le spectacle des oiseaux, véritable balai 

aérien naturel.

Autant dire que les enfants étaient ravis !
C’était également l’occasion de leur parler 
préservation des espèces, biodiversité  
et écologie. Rendez-vous dans deux ans 
pour une nouvelle aventure. ❦

Fantastique

Sensations

Incroyable

passion

Bateau Cool

Eau

Voile

Merveilleux

Extraordinaire

Mouillé

Vent

Amusement

Génial

Amusant
Varié

Peur

Rigolo

Vague Super
Drôle

Peur

Aventure

Instructif

Brise
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Cadre de vie

Retour sur la réunion publique du futur collège
Une réunion publique s’est tenue 
le 12 juin dernier en présence de 
M. le Maire, de M. Franck Pichot, 
vice-président du Conseil départemental, 
des conseillers départementaux Gaëlle 

Mestries et Ludovic Coulombel.
Ce fut l’occasion de découvrir de façon 
plus approfondie le futur équipement 
avec une présentation enthousiaste de 
M. Thierry Soquet du cabinet Architecture 

Plurielle. La question du collège actuel  
n’a pas manquée d’être posée : la ville  
et le conseil départemental ont engagé  
un dialogue pour envisager le devenir  
du site et des bâtiments. ❦

De nouveaux participants motivés sont conviés à prendre 
part à cette aventure innovante en matière d’habitat locatif 
participatif. 
Un certain nombre de sujets seront décidés sous forme 
d’ateliers: 
• les modalités de fonctionnement, 
• le choix de matériaux de finition, 
• les équipements d’espaces partagés, 
• la charte du projet de vie. 

La création d’une instance d’animation et la gestion 
des espaces partagés va être initiée pour :
• organiser des événements permettant aux voisins  

de se rencontrer,
• investir les espaces partagés (jardins partagés,  

salle de convivialité, serres pallières…). ❦

Habitat locatif Les Rigoustins : appel à la participation 

RENSEIGNEMENTS 
CCAS de Melesse 
02 99 13 26 22 
ccas@melesse.fr 
NEOTOA 
Jérôme DUCHEMIN, Chargé  
de missions habitats pluriels
02 23 48 32 83
jerome.duchemin@neotoa.fr

Sensations
Merveilleux

Super

Ce projet d’un lieu de vie ouvert sur des espaces de rencontre, en lien avec les quartiers riverains, les 
activités et les associations de la commune se concrétise. Le chantier de construction vient de démarrer. 
Livraison des 51 logements est prévue en 2021. 

Cette aventure innovante en matière d’habitat locatif 
participatif vous tente ? 
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Conseil municipal

Le compte rendu intégral de la séance est 
consultable sur le site www.melesse.fr 
et sur les tableaux d’affichage habituels. 

Conseil municipal 
24 avril 2019
Secrétaire de séance : Mme Sophie Le Dréan-Quenec’hdu. 
Pouvoir de M. Yann Le Guen à Mme Sophie Le Dréan-
Quenec’hdu, de M. Bernard Vinatier à M. Yves Ferey,  
de Mme Nathalie Bellec à Mme Annie Lis. 

1.  Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées (CLECT) 
- rapport n°4 du 20 mars 2019. 

2.  Communauté de Communes du Val d’Ille-Aubigné - exercice  
de la compétence eau potable à compter du 1er janvier 2020.

3.  Acquisition foncière au lieu-dit « Champ Colliot ». 
4.  Porche en Bois du XVIè siècle - approbation de l’avant-projet définitif et 

validation de l’avenant fixant la rémunération définitive du maître d’œuvre.
5.  Porche en Bois du XVIè siècle - travaux de restauration et de mise en 

valeur - demande de subventions.
6.  Extension de l’éclairage public route de Chevaigné, route du Feuil  

et allée Jules Ferry - demande de subvention auprès du SDE. 
7.  Accueil de Loisirs Enfance « les jeunes pousses » - vote des tarifs  

des camps 2019. 
8.  Concours des maisons fleuries 2019 - définition de l’enveloppe à répartir.

Conseil municipal 
22 mai 2019
Secrétaire de séance : M. Patrice Dumas. 
Pouvoir de M. Pierre Huckert à M. René Marhem,  
de M. Bernard Vinatier à M. Yves Ferey.

1.  Plan Local d’Urbanisme Intercommunal arrêté - avis du Conseil 
municipal. 

2.  Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la Ville de Melesse - modification n°5 
- avis du Conseil municipal.

3.  Acquisitions foncières au lieu-dit « le Champ Courtin » - commodat. 
4.  Acquisition foncière rue de Montreuil.
5.  Médiathèque - mise en place d’un réseau de lecture publique  

Val d’Ille-Aubigné - avis du Conseil municipal.
6.  Personnel municipal - variation de temps de travail et modification  

de postes. 
7.  Personnel municipal - création et suppression de postes. 
8. Accueil de Loisirs Jeunesse - « centre ados » - vote du tarif camp 2019.
9. Crédits alloués aux écoles pour l’année 2019.
10.  Gaëc Duval Grée Lemais : projet d’extension atelier de vaches 

laitières « le Verger au Coq » à Saint-Germain-sur-Ille. Enquête 
publique : avis du Conseil municipal.

11.  Petite Enfance - relais Intercommunal Parents Assistants Maternels 
Enfants (RIPAME). 

12.  Convention de mise à disposition gratuite d’un terrain à usage  
de jardins familiaux à l’association « les Amis du jardin ». 

13. Caisse d’allocations familiales - nouveau contrat Enfance Jeunesse.
14. Tirage au sort des jurés d’assises 2020. 

Conseil municipal 
26 juin 2019
Secrétaire de séance : Mme Sylvie Virolle. Pouvoir 
de M. Yann Le Guen à M. Alain Mori, de Mme Florence 
Boullet à M. Jean-Michel Pénard, de M. Stéphane Bonnel  
à Mme Gaëlle Mestries, de Mme Marie-Christine Garnier 
à Mme Marie-Edith Macé, de M. Pierre Huckert  
à Mme Nathalie Lecardonnel (points n°7 à n°13). 

1.  Communauté de communes du Val d’Ille-Aubigné - transfert de la 
compétence assainissement - avis du Conseil municipal. 

2.  Plan Climat Air Énergie Territorial (PCAET) - avis du Conseil municipal. 
3.  Pôle Intergénérationnel - désignation de l’aménageur dans le cadre  

de la procédure de concession d’aménagement pour la réalisation  
du projet. 

4.  Convention d’occupation temporaire, 28 voix pour 1 abstention,  
M. René Marhem.

5. Acquisition immobilière - parcelle AP n°53.
6.  Travaux de modernisation de la voirie et de l’assainissement 

- groupement de commande. 
7.  Fondation du Patrimoine - convention de souscription pour  

la restauration du porche.
8.  Projet Éducatif Territorial (PEDT) 2019-2021. 
9. Contrat Enfance Jeunesse (CEJ) 2018-2021 - renouvellement.
10.  Logement 10 allée Rouge Côte - avenant à la convention de mise  

à disposition.
11.  Personnel municipal - création d’un poste d’agent spécialisé principal 

de 2è classe. 
12.  Personnel municipal - recours à l’apprentissage au 1er septembre 

2019.
13.  Convention d’adhésion à la Centrale d’Achat Mégalis Bretagne  

pour la mise à disposition du marché de certificats électroniques 
n°2018-011. 

NAISSANCES
•  Chevalier Lilou, née le 14 janvier 2019
•  Marzin Jaffredo Octave, né le 19 janvier 2019
•  Shi Maé, né le 18 mars 2019
•  Genu Louane, née le 19 mars 2019
•  Tremaudan Elena née le 4 avril 2019
•  Malfait Alice née le 27 avril 2019
•  Cabioch Migne, Côme né le 09 mai 2019
- Lebreton Charlie, née le 23 mai 2019

MARIAGE
•  Émeline Engelvin et Pierre-Marie Mauxion, le 1er juin 2019
•  Maud Rialland et Antoine Brunet, le 1er juin 2019
•  Aurélia Bourgade et Grégoire Defrance, le 8 juin 2019
•  Anne-Laure Bonnin et Guillaume Joubert, le 29 juin 2019

DÉCÈS
•  Éliane Arnault, décédée le 29 janvier 2019
•  Denise Auffray, épouse Lauret décédée le 28 avril 2019
•  Sylvie Carbonnel, épouse Gautier décédée le 8 mai 2019
•  Pierre Biet, décédé le 11 mai 2019
•  Vincent Esnault, décédé le 18 mai 2019
•  Philippe Auger, décédé le 20 mai 2019
•  Édith Bonneau, veuve Dangu décédée le 15 juin 2019
•  Joseph Buan, décédé le 21 juin 2019
•  Louis Lardoux, décédé le 28 juin 2019

État-civil
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Groupe Melesse, l’innovation solidaire 
L’engagement de tout conseiller municipal porte la volonté de se 
mettre au service de ses concitoyens et de travailler dans l’intérêt 
général pour un développement harmonieux de sa commune dans 
un bien vivre ensemble partagé par tous. 
Ceci se traduit sur la durée du mandat en actions. Pour les 
principales nous citerons l’extension du cimetière, la réalisation d’un 
terrain de football synthétique, l’extension du restaurant scolaire, 
l’extension de l’école maternelle, la rénovation de la cour de l’école 
élémentaire, l’amélioration thermique des écoles, l’aménagement 
de la rue de Montreuil et de la rue des Lilas, la mise en place de 
cheminements doux et des travaux d’aménagement routier pour 
sécuriser les déplacements, des travaux d’aménagement paysager 
et de fleurissement, la création 
d’un chemin de la biodiversité, la création d’une salle d’exposition.
L’amélioration des services à la population est un autre champ 
d’actions que nous avons souhaité. Citons, par exemple, l’ouverture 
d’une station biométrique pour les cartes d’identité et les 
passeports, la mise en place de permanences du conciliateur de 
justice, l’augmentation de la capacité d’accueil au centre de loisirs, 
la création d’une micro-crèche, l’amélioration de la qualité des 
repas servis aux enfants avec 8 1% de produits frais préparés 

en cuisine, dont 42 % de produits bio et labellisés.
Dans le même temps nous avons redressé les comptes 
de la commune, veiller à la maîtrise du budget municipal, 
sans augmentation des taux d’impôts locaux pour la 4è année 
consécutive, tout en mettant en place une politique équitable 
de tarification des services communaux. 
De nouveaux projets sont engagés : 
la réalisation du nouveau centre technique municipal, 
la construction d’une salle multifonctions au Champ Courtin, 
la réalisation d’un ensemble immobilier intergénérationnel en 
centre-ville, l’aménagement sur dix ans de la zone d’aménagement 
concerté du Feuil,la production d’énergies renouvelables 
et la poursuite de la rénovation énergétique des bâtiments,
la restauration et le déplacement du porche du XVIème siècle 
de l’ancienne église.
Notre équipe est au travail et soyez assurés de notre engagement 
au service de la commune et de tous les Melessiens. ❦ 
Les élus du groupe majoritaire Melesse l’innovation solidaire

Groupe Melesse, un dynamisme renouvelé
Horizon 2020 !
En mars 2020 vous élirez l’équipe qui devra non seulement 
assurer la gestion quotidienne de notre vie communale mais 
aussi conduire le développement harmonieux de Melesse, 
en bonne synergie avec notre Communauté de Communes 
du Val d’Ille-Aubigné. Les enjeux seront de taille : 
• Maitriser la croissance induite par notre proximité de la 
métropole rennaise tout en préservant le cadre de vie verdoyant 
auquel nous sommes tous attachés ; 
• Mettre à niveau les équipements publics communaux, tout 
en respectant les équilibres budgétaires. 
Il faudra pour cela une équipe solide et diversifiée, associant 
des personnes expérimentées et de nouvelles compétences. 

Cette équipe, elle se construit aujourd’hui autour de la personne 
de Jean-Baptiste Marvaud. Sa vision de l’avenir de notre 
commune rejoint la nôtre. Son expérience de la gestion 
communale sera précieuse.
Annie Lis, notre tête de liste, après quatre mandats municipaux 
dont deux passés au service de Melesse, a décidé de ne pas se 
représenter. Plusieurs d’entre-nous ont déjà rejoint Jean-Baptiste 
Marvaud pour former cette nouvelle équipe et commencer à bâtir 
un nouveau projet pour Melesse.
Nous espérons que vous reporterez la confiance que vous nous 
accordez sur cette nouvelle équipe et sur son projet. ❦ 
Écrivez-nous à : melesse.dynamisme@free.fr
Annie Lis, Bernard Vinatier, Nathalie Bellec, Yves Ferey

Groupe une certaine idée de Melesse
Dans moins d’un an,
Dans moins d’un an, auront lieu les élections municipales. 
C’est toujours un moment très important pour les communes.
Maire et vice Président de la Communauté de Communes 
du Val d’Ille pendant 13 ans, élu depuis plus de 20 ans à Melesse, 
le temps est venu pour moi de prendre position.
J’ai, après une longue réflexion, décidé de ne pas poursuivre 
sous la même forme mon engagement pour notre commune. J’en 
connais chaque recoin, j’ai croisé et accompagné nombre d’entre 
vous. Durant toutes ces années j’ai été à l’écoute de chacune 
et de chacun, proche de ceux qui en avaient le plus besoin.
Le temps est venu pour moi de tourner la page.
Il y a plusieurs mois, Jean-Baptiste Marvaud m’a exposé son 
envie de rassembler et sa volonté de participer au développement 
raisonné de Melesse.

Il a initié une démarche d’écoute et de main tendue. Il sera demain 
à l’écoute de tous les Melessiens. 
Aujourd’hui, il a réuni autour de lui des personnes engagées 
depuis longtemps pour Melesse, des élus originaires des deux 
listes des minorités, des citoyens désireux d’apporter leur 
compétence et il vous attend.
Jean-Baptiste s’inscrit dans un projet de réflexion et de travail 
d’équipe que je ne peux qu’approuver et soutenir, son expérience, 
ses parcours personnel et professionnel sont des atouts et une 
chance pour Melesse. Il aura besoin de moi, de vous, de votre 
expérience, de vos talents, de vos savoirs.
J’appelle de mes vœux que nombreux soient ceux qui rejoignent 
et soutiennent « Ensemble pour Melesse ». ❦
P.Huckert, N. Lecardonnel, R. Marhem, S. Gameroff
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Mai
Journée éco citoyenne

Avril
30 ans Jumelage

Juin
Fête de la musique

Juin
Fondation du patrimoine

Signature de la convention de mécénat


